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9. Demande a tous Ies Etats de prendre immediate
ment toutes Ies mesures possibles pour : 

a) Mettre fin a toutes activites qui contribuent a 
l'exploitation des territoires sous domination portugaise 
et de leurs peuples; 

b) Decourager Ieurs ressortissants et les personnes 
morales relevant de leur juridiction de devenir parties 
a toutes transactions et a tous arrangements qui con
tribuent a la domination du Portugal sur ces territoires; 

c) Empecher le Portugal de conclure, au nom de 
I' Angola et du Mozambique, tous traites ou accords 
bilateraux ou multilateraux relatifs, en particulier, au 
commerce exterieur des produits de ces territoires; 

10. Appelle l'attention du Conseil de securite, eu 
egard a la situation explosive oreee par la politique du 
Portugal dans Jes territoires coloniaux sous sa domina
tion et par ses provocations incessantes centre les Etats 
africains independants limitrophes de ces territoires, et 
compte tenu du mepris caracterise manifeste par le 
Portugal pour les resolutions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies, particulierement les resolu
tions 312 (1972) et 322 (1972) du Conseil, sur Ia 
necessite urgente de prendre en priorite toutes mesures 
efficaces en vue d'assurer ,}'application integrate et rapide 
de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale et 
des decisions connexes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

l l. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de la presente resolution et de faire rapport a ce sujet 
a l'Assemblee generale !ors de sa vingt-neuvieme ses
sion; 

12. Invite le Secretaire general, compte tenu de la 
aecessite urgente de mobiliser fopinion publique mon
diale contre la guerre criminelle de repression menee 
par le Gouvernement portugais contre les peuples des 
territoires sous sa domination, a continuer de prendre 
des mesures efficaces et concretes, par tous les moyens 
d'information dont il dispose, pour assurer une publicite 
generale et suivie a la situation critique regnant dans 
ces territoires et a fa lutte heroique de leurs peuples 
pour la liberte et l'independance; 

13. Decide de continuer a examiner en permanence 
la situation dans ces territoires et d'inscrire a l'ordre 
du jour de sa vingt-neuvieme session une question inti
tulee "Question des territoires sous domination portu-
gai,e". 
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3ll4 (XXVIII). Creation de la Commission 
d'enquete sur les massacres signales au 
Mozambique 

L' A ssemblee generale, 
Profondement troublee par la nouvelle des massacres 

au Mozambique, 
Rappelant le consensus adopte le 20 juillet 1973 par 

le Comitb special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur I'octroi 
de l'indepcndance aux pays et aux pe-:iples coloniaux26, 

dans lcqucl le Comite special soulignait que le Gouver
nement portugais devait permettre qu'une enquete appro
fondie et impartiale s,,it faite au sujet des atrocites 
~igrwlce~, 

2s Doi·uments of]iciels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme 
v·ssion, Supplement n° 23 (A/9023/Rev.1 ), chap. IX, par. 27. 

Convaincue de la necessite urgente d'une telle enqu!te 
intemationale, 

1. Decide de creer une Commission d'enquete sur 
les massacres signales au Mozambique, organe repre
sentatif compose de cinq membres nommes par le Pre
sident de l'Assemblee generale apres consultation appro
priee avec les Etats Membres; 

2. Charge la Commission d'enqueter sur les atrocites 
signalees, de recueillir des renseignements de toutes les 
sources pertinentes, de solliciter le concours et !'aide 
des mouvements de liberation nationale et de rendre 
compte de ses conclusions a l'Assemblee generale des 
que possible; 

3. Prie .Je Gouvernement portugais de cooperer ave.c 
la Commission d'enquete et de Jui accorder toutes les 
facilites necessaires a !'execution de son mandat. 

• • • 
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Le President de l'Assemb/ee generale a informe ulterieure
ment le Secretaire generaJ21 que, conformement au paragraphe 1 
de la resolution ci-dessus, ii avail nomme Jes membres de la 
Commission d'enquete sur les massacres signales au Mozam
bique. 

En consequence, la Commission d'enquete se compose de1 
Etats Membres suivants : HONDURAS, MADAGASCAR, NEPAL, 

NORVEGE et REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE. 

3115 (XXVIII). Question de la Rhodesie du Sud 

L"Assemblee generate, 

Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne ]'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux28, 

Ayant entendu Jes declarations des representants de 
la Zimbabwe African People's Union et de la Zimbabwe 
African National Union29, qui ont participe en qualite 
d'observateurs a l'examen de cette question par la 
Quatrieme Commission conformement a la decision 
prise par l'Assemblee generale a sa 2139e seance ple
niere le 3 octobre 197330, 

Ayant entendu la declaration d'un petitionnaire81, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, qui contient la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, oil 
figure le programme d'action pour ]'application integrale 
de la Declaration, ainsi que toutes Jes autres resolutions 
relatives a la question de la Rhodesie du Sud (Zim
babwe) adoptees par l'Assemblee generale, le Conseil 
de securite et le Comite special, 

21 A/9496. 
28 Documents of]iciel.s de /'Assemblee generale, vingt-huitieme 

fession, Supplemem n° 23 (A/9023/Rev.l), chap. I et IV a VII. 
29 /bid., vingt-lzuitieme session. Quatrieme Commission, 

2038•, 2039e et 2045• seances. 
ao Voir "Autres decisions", p. \ 19. 
31 Documents o/ficiels de l'Assemb/ee generale, vingt-huitieme 

session, Quatrieme Commission, 2039e seanct'. 
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Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference intemationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, tenue a Oslo du 9 au 14 avril 
197382, 

Ayant present cl !'esprit le fait que le Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en sa qualite de Puissance administrante, a Ja 
responsabilite principale et directe de mettre fin a la 
situation critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) qui, 
comme le Conseil de securite l'a affirme de fac;on repe
tee, constitue une menace a la paix et a la securite 
internationales, 

Reaffirmant que toute tentative pour negocier l'avenir 
du Zimbabwe avec le regime illegal sur Ja base de 
l'independance avant l'instauration d'un gouvemement 
par la majorite contreviendrait aux droits inalienables 
du peuple de ce territoire et serait contraire aux disposi
tions de la Charte des Nations Unies et de la resolu
tion 1514 (XV)., 

Condamnant ]'oppression continue du peuple du 
Zimbabwe par le regime illegal de la minorite raciste, 
l'emprisonnement et la detention arbitraire de dirigeants 
politiques et d'autres ainsi que le deni continu des droits 
fondamentaux de la personne humaine, y compris en 
particulier Jes mesures criminelles de chatiment collectif, 
ainsi que l'etablissement de pretendus "foyers tribaux" 
(tribal trust lands) qui feraient de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe) un Etat pratiquant !'apartheid, 

Condamnant le maintien de la presence illegale et 
le renforcement de l'intervention militaire dans le terri
toire des forces armees sud-africaines qui aident le 
regime de la minorite raciste et menacent serieusement 
la souverainete et l'integrite territoriale des Etats afri
cains voisins, 

Deplorant vivement que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'ait pas applique les dispositions des reso
lutions pertinentes de I' Assemblee generale et du Comite 
specia.J, et en particulier qu'il refuse avec persistance de 
cooperer avec le Comite special dans !'execution du 
mandat qui Jui a ete con fie par I' Assemblee, 

Profondement inquiete de !'attitude adoptee par Jes 
autorites du Royaume-Uni a l'egard des activites des 
mouvements de liberation nationale du Zimbabwe, y 
compris le refus de ces autorites de delivrer des passe
ports et des documents de voyage aux membres de ces 
mouvements, 

1. Rea,ffirme le droit inalienable du peuple du Zim
babwe a l'autodetermination, a la liberte et a finde
pendance et la legitimite de la Jutte qu'il mene, avec 
tous Jes moyens dont ii dispose, pour obtenir la jouis
sance de ce droit, ainsi que le prevoit la Charte des 
Nations Unies et confonnement aux objectifs de la 
resolution 1514 (XV) de I'Assemblee generale; 

2. Reaffirme le principe selon Jequel ii ne saurait y 
avoir d'independance avant l'instauration d'un gouver
nement par la majorite du Zimbabwe,, et selon lequel 
tout reglement relatif a l'avenir du territoire doit etre 
elabore avec l'entiere participation des veritables diri
geants politiques et des representants des mouvements 
de liberation nationale, qui sont Jes representants uni
ques et authentiques des aspirations reelles du peuple 
du Zimbabwe, et doit etre approuve Iibrement et sans 
reserve par le peuple; 

3. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grandc-Bretagne et d'lrlande du Nord, dans l'exercice 

82 A/9061, annexe, sect. IV. 

de sa responsabilite primordiale de Puissance achni
nistrante, de prendre toutes mesures efficaces pour 
,nettre fin au regime illegal de la minorite raciste et 
de n'accol'der en aucun cas au regime illegal aucun des 
pouvoirs ou des attributs de la souvcrainete, et lui 
demande d'assurer !'accession du pays a l'independance 
par un systeme democratique de gouvernement confor
mement aux aspirations de la majorite de la population; 

4. Demande au Gouvemement du Royaume-Uni de 
creer les conditions necessaires pour permettre au peuple 
du Zimbabwe d'exeroer librement et pleinement son 
droit a l'autodetermination et a l'independance, y com
pris: 

a) L'expulsion immediate de toutes Jes forces sud
africaines du territoire; 

b ) La mise en liberte inconditionnelle de tous les 
prisonniers et detenus politiques et de toutes Jes per
sonnes assignees a residence pour motifs politiques; 

c) L'abrogation de toute legislation repressive de 
caractere discriminatoire; 

d) La levee de toutes les restrictions qui cntravent 
l'activite politique et l'etablissement de la pleine liberte 
democratique et de l'egalite des droits politiques; 

e) La reunion, aussitot que possible, d'une confe
rence constitutionnelle nationale ou les represcntants 
politiques authentiques du peuplc du Zimbabwe, y 
compris les mouvements de liberation nationale, seraient 
a meme de mettre au point un reglement concernant 
l'avenir du territoire qui serait ensuite soumis a }'appro
bation du peuple par des processus libres et democra
tiques; 

5. Demande en outre au Gouvemement du 
Royaume-Uni de veiller a ce que, dans toute operation 
visant a determiner les vreux et les aspirations du 
peuple du Zimbabwe quant a son avenir politique, la 
procedure a suivre soit conforme au principe du suf
frage universe! des adultes par scrutin secret, sur Ja 
base du principe "a chacun une voix" et sans egard a 
la race. a la couleur OU a des considerations fondees 
sur !'instruction, la fortune ou le revenu; 

6. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, compte 
tenu de sa responsabilite de Puissance administrantc 
aux termes du Chapitre XI de la Charte, d'assurer a la 
population africaine du Zimbabwe, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur du territoire, la pleine jouissance de 
ses droits individuels fondamentaux, un traitement equi
table et la protection necessaire contre tout abus, en 
particulier le droit de se deplacer librement, et de veiller 
a la pleine utilisation de toute !'assistance possible, en 
cooperation, le cas echeant, avec le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour Jes refugies; 

7. P; ie tous Jes Etats, directement et par leur action 
dans les institutions specialisees et les autres organismes 
Jes Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que les 
organisations non gouvernemenf.'ales interessees et Jes 
divers programmes relevant de !'Organisation des 
Nations Unies d'apporter au peuple du Zimbabwe toute 
!'assistance morale et materielle necessaire dans sa Jutte 
pour le retablissement de ses droits inalienables; 

8. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d'ecarter 
tous obstacles a !'usage effectif par la population afri
caine du Zimbabwe., tant a l'interieur qu'a l'exterieur 
du territoire, des offres de subventions et de facilites 
d'cnscignemcnt ou de formation provenant des Etats, 
organisations et programmes mentionnes au paragra
phc 7 ci-dcssus, et de veiller en meme temps a ce que 
des rcssources adequates soient foumies en vue de 
!'education et de la formation du peuple du Zimbabwe; 
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9. Demande une fois de plus au Gouvernement du 
Royaume-Uni, conformement aux resolutions pertinen
tes de l'Assemblee generale, de cooperer avec le Comite 
specia•l charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'ind6pen
dance aux pays et aux peuples coloniaux dans !'execution 
du mandat que l'Assemblee lui a confie et de participer 
aux travaux du Comite special lors de l'examen de la 
question par ce dernier ainsi que de faire rapport au 
Comite special et a I' Assemblee, lors de sa vingt
neuvieme session, sur i'application de la presente reso
lution; 

10. Invite tous les gouvernements, les institutions 
specialisees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
Jes organes de !'Organisation des Nations Unies inte
rcsses et les organisations non gouvernementales s'in
teressant particulierement a la decolonisation, ainsi que 
le Secretaire general, a prendre des mesures, selon qu'il 
conviendra, pour assurer,, par tous les moyens dont ils 
disposent, la diffusion generale et suivie d'informations 
sur ,Ja situation au Zimbabwe et sur Jes decisions et 
actions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 
en insistant particulierement sur !'application des sanc
tions contre le regime illegal; 

11. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la situation dans le territoire. 
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3116 (XXVIII). Question de la Rhodesie do Sud 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la situation critique en Rhodesie du 

Sud (Zimbabwe) et la deterioration de cette situation, 
dont le Conseil de securite, dans sa resolution 277 
(1970) du 18 mars 1970, a reaffirme qu'elle constitue 
une menace a la paix et a -la securite intemationales, 

Prof ondement troublee par le fait que Jes mesures 
prises jusqu'a present n'ont pas reussi a mettre fin a la 
rebellion en Rhodesie du Sud (Zimbabwe), en raison 
principalement de la collaboration continue et croissante 
que certains Etats, en particulier 1' Afrique du Sud et 
le Portugal, en violation de l' Article 25 de la Charte 
des Nations Unies et des decisions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies, maintiennent avec le regime 
illegal, empechant ainsi serieusement !'application effec
l.i ve des sanctions centre le regime illegal, 

Gravement preoccupee par le fait que le Gouverne
ment des Etats-Unis d' Amerique continue a autoriser 
!'importation aux Etats-Unis de chrome et de nickel 
provenant de Rhodesie du Sud,, en violation des dispo
sitions pertinentes des resolutions 253 ( 1968), 277 
(1970), 288 (1970). 314 (1972), 318 (1972) et 
320 ( 1972) du Conseil de securite, en date des 29 mai 
1968, 18 mars 1970, 17 novembre 1970, 28 fevrier 
1972. 28 juillet 1972 et 29 septembre 1972, et au 
mepris des resolutions 2765 (XXVI) et 2946 (XXVII) 
de I' Assemblce generate, en date des 16 novembre 1971 
et 7 decembre 1972, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference internationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, qui a eu lieu a Oslo du 9 au 
14 avril 197333 , 

sa Ibid. 

Prof ondement troublee par Jes nouvelles recentes fai
sant etat de violations nombreuses des sanctions impo
sees par !'Organisation des Nations Unies, y compris 
de vols reguliers d'avions sud-rhodesiens acheminant 
des marchandises sud-rhodesiennes vers l'Europe, de 
participation d'equipes sud-rhodesiennes a diverses ma
nifestations sportives, ainsi que du maintien en activite 
des bureaux d'information et des agences de com
pagnies d'aviation du regime illegal a l'exterieur de la 
Rhodesie du Sud, 

Ayant presentes a /'esprit Jes vues exprimees par Jes 
representants de la Zimbabwe African People's Union et 
de la Zimbabwe African National Union, ainsi que par 
Jes petitionnaires84 , 

Rea[firmant sa conviction que .Jes sanctions ne met
tront fin au regime illegal de la minorite raciste que si 
elles sont de portee generale, de caractere obligatoire 
et efficacement controlees, mises en vigueur et appli
quees, notamment par l'Afrique du Sud et le Portugal, 

1. Condamne le manquement du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
a prendre des mesures efficaces, conformement aux de
cisions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 
pour mettre fin au regime illegal de la minorite raciste 
en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et demande a ce 
gouvernement de prendre immediatement toutes mesures 
efficaces pour renverser ,le regime minoritaire rebelle; 

2. Condamne energiquement la politique des gouver
nements, en particulier de ceux de l'Afrique du Sud et 
du Portugal, qui, en violation des resolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies et contrairement 
aux obligations expresses qui leur incombent en vertu 
de !'Article 25 de la Charte des Nations Unies, con
tinuent a collaborer avec le regime illegal de la minorite 
raciste dans sa domination raciste et repressive du 
peuple du Zimbabwe, et demande a ces gouvernements 
de cesser immediatement cette collaboration; 

3. Coruiamne toute violation des sanctions obliga
toir,es imposees par le Conseil de securite ainsi que le 
manquement de certains Etats Membres a Jes appliquer 
strictement comme etant contraires aux obligations qu'ils 
ont assumees en vertu de l' Article 25 de la Charte; 

4. Condamne !'importation continue par le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amerique de chrome et de 
nickel provenant de Rhodesie du Sud (Zimbabwe) en 
contravention avec Jes dispositions des resolutions perti
nentes du Conseil de securite et contrairement aux 
obligations precises assumees par ce gouvernement aux 
termcs de !'Article 25 de la Charte, et demande au 
Gouvernement des Etats-Unis de cesser immediatement 
toutes ces importations et d'observer fidelement et sans 
exception Jes dispositions des resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie tous Jes gouvernements : 
a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer 

le strict respect, par toutes les personnes physiques ou 
morales relevant de leur juridiction, des sanctions 
imposees par le Conseil de securite et d'assurer la 
cessation complete de toute forme de collaboration de 
leur part avcc le regime illegal; 

b) De prendre des mesures efficaces pour empecher 
OU decourager !'emigration en Rhodesie du Sud (Zim
babwe) d'individus ou de groupes d'individus relevant 
de leur juridiction; 

34 Documents ofjiciels de /'Assemblee generate, vingt-huitiime 
session, Quatrieme Commission, 2039e et 206(}e seances. 


